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REPUBLIQUE OU SENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2010- 134 DU 28 AVRIL 20lo

autorisant Monsieur lbrahim Abodounrin
ADEOSSI à renoncer à la nationalité béninoise'

Vulaloin.g0-032du11Décembrelgg0portantConstitutiondela
RéPublique du Bénin ;

Vulaloin"65-lTdu23Juinlg65portantcodedelanationalitédahoméenne;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour constitutionnelle des

dÀfinitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 
'

Vuledécretn"2009-260du,t2juin200gportantcompositiondu
Gouvernement;

DEG RETE:

vu le décret n"2OO7-491 du 02 novembre2OOT portant attributions'

org'*iràtion et fonctionnement du Ministère de la Justice' de la

Lé-glstatlon et des Droits de I'Homme;

vu le décret n'2006-748 du 31 décembre 2006 portant attributions'

organisation et tonctionnement du Ministère des Affaires Etrangères' de

Li'it"gàtion ntricalnà, Je la Francophonie et des Béninois de l'Extérieur'

Vu la requête de Monsieur lbrahim Abodounrin ADEOSSI et l'ensemble des

pièces Produites ;

Sur proposition du Garde des Sceaux' Ministre de la Justice' de la

legstation et Oes oioits Oe l'Homme' Porte-Parole du Gouvernement ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 10 mars 2010 ;

Articlele,: Monsieur lbrahim Abodounrin ADEoSSI, de nationalité béninoise, né

ËËffe*rn'Ëiàîàis à p;;-*oro teàninl, rits de Lamidi Mamoudou ADEossl et

de Fatima MOUFTAOU, àsîautorisè à renoncer à la nationalité béninoise.

q/ /

LE PREIIDEilT DE LAREPUBLIQUE'
GHEF DE LIETAT'

GHEF DU GOUVERNEMEilI'



Article 2 : Le présent décret prend effet pour compter de la date de sa signature
sans qu'il soit toutefois porté atteinte à la validité des actes passés par le nommé
lbrahim Abodounrin ADEOSSI, ni aux droits acquis par les tiers antérieurement à

sa publication, sur le fondement de la nationalité béninoise de l'intéressé.

Article 3 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.-

Fait a Cotonou, le 28 avril 2010

Par le Président de la RéPublique,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI.-
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Le tvlinistre des Affaires
Etrangères, de l'lntégration
Africaine, de la Francophonie
et des Béninois de l'Extérieur,

Le Garde des Sceaux, tVlinistre de
la Justice, de la Législation et des
Droits de l'Homme, Porte-parole du
Gouvernement,

LL

Jean- arie EHOUZOU. Victor Prudent TOPANOU.-
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MTNISTERES 24 AMBASSADE BENIN/ALLEMAGNE 2 OGBM-DCF. DGTCP. DGID. DGDDI 5 BN-DAN'DLC 3 GCONB'DGCST-

INSAE-IGE 4 BCP-CSN -IGAA 3 UAC.ENAM-FADESP 3 UNIPAR.FDSP 02 INTERRESE 'I JO 1,

^)

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement,
de l'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination

de l'Action Gouvernementale,

Pascal lrénée KOUPAKI
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